
TARI F
Des droits de patente fixes } établis pour Van 5 soit d ' apres

la population } soit sans égard pour la population des
eonwmnes .

Citation des lois

i° . Sans égard pour la population ;

Les banquiers . . . . . . . . . . èoo « »

3 , es agens et courtiers de change . , » 5 oo " v

les courtiers de navires et de marchan¬

dises . . . 200 “ *

Les entrepreneurs de roulage , dé voitures

publique par terre et par eau , paye¬

ront le droit de deux cents francs ou¬

tre le droit proportionnel . . . . .. 200

Dates .

6 fructi -

é dor an 4

\
J

Les Uiarchands forains avec voitures . 4®

* . ybrumai
re an b .

6 fructi¬
dor an 4

I . es colporteurs avec chevaux ou autres

bêtes de somme . . 3® « a

Des colporteurs ayee balles soit qu ' il *

aient domicile ou non , . , ,

ibid .

: 7 hruinai -
a . - j re an 6 ; i

Articles .

Tarif .

Tarif .

ibid .

Les

i i 2.0
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V :,.al ) !ie d ’après le
ieimibre et le prix
/ Je tliatjue place .

Les entreprenneurs ou directeurs des
, . \ Une représen -

spectacles ou autres amusemens publics , Aaùon romplem :
dans lesquels les spectateurs payent leurs / ' ,'dl , l’c ^ lti, , t !’ lc
places .

2 ® . Eu égard à la popuilion .

PREMIÈRE CLASSE .

Citation t>ks r. ors .

Uares .

6 fructi¬
dor an 4

Ai iicIcm .

Tarif .

Les négocians , armateurs , les marchands

en gros de draperie , mercerie , soierie ,
étoffes de coton , toilerie , linons , mousse¬
line , gazes , dentelles , acier , fer et autres
métaux , quincaillerie , vins , liqueurs , vi¬
naigre , épicerie , droguerie , cuirs et peaux ,
de bois eu chantier et de marine , à la
corde ou à la voie . . .

Les entreprennéurs , fournisseurs et mu -
nilionnaires de la République , les diiec -
teurs ou entreprenneurs d ’élablissémens
de ivente à l ’encan et les -directeurs d ’a¬

gences ou bureaux d ’affa res . . - , .

6 fructi¬
dor an 4 .

, ot • I
.y brumai¬

re an 6 . I

Tarif .

2 ,

7 brunt ai - !
re au 6 . I 2 .

Liv .

Des communes de 100 , coo âmes
et au - dessus . 3 oo —

de 5 o , oo'd à too , ooo . 240 -
de 25 , ooo à So , ooo . 180 ——

de 5 , 000 - 25 , 000 , . 120

Au - dessous de 5 , 000 . . . ' 60 —

I



seconde classe . Citation bes lois .

Les marchands en détail de draperie ,
e' ioiies en ,<oie , toileries , étoffes de coton ,
mousselines , s ’ ils en font leur principal
commerce , les architectes ( * ) entrepren¬
ne urs de betimens , constructeurs de na¬
vires , les orfèvres , horlogers , bijoutiers ,
lapidaires , jouàiliers , distillateurs , confi¬
seurs , apothicaires - pharmaciens ; commis¬
sionnaires de marchandises , les impri¬
meurs , les brasseurs . . . .

Dates . Articles .

6 fructi¬

dor an 4 .

T anfü

Lés notaires - . . . t . 7 hrum
an 6 .

Lir .

Communes de 100 , coo antes et
Jviî - de SS US . 100 —

t !e 5o , ooo à 100 , 000 1 80 -

- de 25 , 000 , - 5o , ooo . 60 -

de 5 ?ooo - OOOU?O* 40 -

.Au dessous de 5 , ooo . . .
2 » —

3 .

T ROÏS1ÉME CLASSE .

Les marchands merciers en détail , ta¬
pissiers , marchands tailleurs , manchon -

( * ) O11 observera qu ’aux termes - de J’articlc 64

du présent réglemcut ïcs architectes » c sont su¬

jet » a paternes que <juancîiîs font des réglcrnens

ëc mémoires d ’ouvriers ? des expertisées eu en -

de bâiiiot as *



( ÛD j

niera , Fourreurs ; les marchands en détail
de linon , gaze , dentelle , droguerie et
teinture 5 araidonniers , tanneurs , corro -
yeurs , ciriers , chandeliers , huiliers , grais -
siers j ' - les traiteurs , restaurateurs , bou¬
chers , chaircutiers , pâtissiers , marchands
de vin , ligueurs , vinaigre .

ClTATlOK DES r, OIS -

Dates . Articles .

Les maîtres d ’hôtels garnis , marchands
de papier , de chevaux et autres bêtes de
somme .

Les marchands de bœufs , de vaches ,
veaux , moutons et cochons .

Les maîtres de billard , les paumiers ,
lès limonadiers , carrossiers , les marchands
de navires et autres bâtimens , les mar¬
chands de laine , fd et coton en balle . . .

Les marchands de grains autres que
eelui de leur récolte , les huissiers priseras ,
les propriétaires ,• fermiers ou entrepre¬
neurs de bacs sur fleuves et rivières , lés
propriétaires de bâtimens faisant le cabo¬
tage , les marchands cartiers et carton -
Biers , les maîtres de postes aux chevaux ,
les pezeurs Jurés , les Jaugeurs de liquides ,
les fabrioaus d ’ eau - de - vie .

6 fructidor
au q .

Tarif .

Commnnes de 100 , 000 anaes et
au dessus 75 Francs ,
de 5 o , occ à 100 , 000 . . 60 ——
de 25 ,000 à 5 o , ooo . . . 45 ——
de 5 ,000 à 25 , 000 . > . 3 o ——

Au - dessous de 5 , 000 . . . i 5 «•—>* 9
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QUATRIÈME CLASSE . Citation des lois .

Ebénistes , fripiers , marchands dé meu -
blesj les marchands d ’écorce , tan , char¬
bon et tourbe , serruriers , taillandiers , ar¬
muriers , couteliers , éperonniers , couvreurs,
plombiers , les marchands en détail de
fer , acier et autres métaux , épicerie ,
quincaillerie , cuirs et peaux , les chape¬
liers , bonnetiers , loueurs de chevaux et
de voitures suspendues , cordiers , mar¬
chands de papiers peints , marchands de '
verre et verroterie , de porcelaine et cris¬
taux , modes , plumes peintes , fleurs arti¬
ficielles , perruquiers , coëffeürs de fem¬
mes , selliers , parfumeurs , libraires offi¬
ciers de santé ( à l ’exception de ceux at¬
tachés aux armées , aux hôpitaux ou au
service des pauvres ) dentistes , ceux qui
tiennent des bains publics , les marchands
d ’objets de curiosité . . . . . . .

Dates .

6 fructidor
an 4 .

Les mesureurs de sel et maîtres de , tra¬
çons , les marchands de fayence , les fabri -
cans de couvertures de soie , coton ou
laine , les mesureurs de grains , de toiles
et autres étoffés , les appréteurs d ’étoffes .

Francs .
Communes de 100 , ooa âmes

et au - dessus . . . 5o "

5 o , ooo ’ à 100 , 000 . . . 40 '
a 5 , ooo ' - 5 è , ooo • . 3 o —
Sooo -”2S , ooo •. % 20 ' — -

Au - dessous ~dë 5 ooo . 10 — -

9 frimaire
an 5 .

Articles .

Tarif .

i3 .

CEIN -
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CINQUIEME CLASSE . Citations des Lois .

Boulangers , meuniers , blaticrs , auber¬

gistes , ( * ) marchands de tableaux et gra -

Dates . Articles ,

vures en boutiques , marchandes lingéies ,

batteurs et tireurs d ’or , galoniers , tourneurs
7

'

sur métaux , , graveurs , peintres , sculp¬

teurs , ( * * ) tabletiers , layetiers , miroitiers ,

évantaillistes , luthiers , opticiens ^ marchands

de baromètres , marchands de briques ,

ardoises , tuiles , plâtre , chaux et lattes .

Les ferblantiers ^ megissiers , les char¬

pentiers , chari 'ons , bourreliers , menuis -

siers , les marchands de chanvre , lin et fi¬

lasse , de résine , de poudçe à tirer .

Les marchands de chocolat , de maca¬

roni , et autres pâtes de même nature . . . 6 Fructidor

■

'
an 4 . Tarif ,

I . es huissiers , brossiers , les mariniers

en chef , déchireurs de batteaux , les en -

-

treprenneurs de vuidanges , les * boyan -

diers . . . . 9 Frimaire
an 5 .

( * ) Ns sont pas considéré * comme aubergistes

ceux cjui reçoivent et logent les voyageurs ou

qui donnent a boire et à manger \ ils renteent

en ce cas dans la 3é . classe et sont assimilés aux

maîtres d’hôtels garnis traiteurs et marchands

de vin £ Art . ^ 6 de ce reglement . )

Cjj * ) Les peintre ^ graveurs et sculpteurs ne sont assujettis

à la 'paterne que pour les opérations touuueicia -

% i 3 .

les . ( Art , 66 de ce léglemeütQ
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> Francs . Citations des Lois .

Communes de 100 , 000 âmes et
au - dessus . . . . 40 — Dates . Articles .

de 5o , ooo à 100 , 000 82 -
25 , 000 - 5o , ooo 24 ——•

5 , ooo - 25 , ooo 16 -
Au - dessous de 5 , ooo . . . 8 . ——

SIXIÈME CLASSE . -

Teinturiers , dégraisseurs , parcheminiers ,

-

imprimeurs en taille douce , fourbisseurs ,
chaudronniers , potiers d ’étain , tonneliers ,

boisseliers , coffretiers , malletiers , bouton -
niers , rubanniers , fondeurs , doreurs , ar -
genteurs , fruitiers en boutique , grainiers ,
lierboristes , potiers de terre , plâtriers , mar¬
chands de cordes et cordages , èntrepren -
neurs de pavé , marbriers , marchands

d ’eaux minérales , vanniers , arpenteurs ,

-

maréchaux ferrans , les fabricans à métiers
pour leur compte , marchands de tabac
gibier et volaille et de fourrages , de sa¬
lins et potasse . . . . . . . 6 Frucditor Tarif .

Les bouchonniers , voiliers , tondeurs et
Friseurs de laine , les nattiers , lainiers , car¬
releurs , révendeuses , les restaurateurs de
tableaux , les marchands de parasols . . . .

an 4 .

9 Frimaire i 3 .

' Liv .
Communes de 100 , 000 âmes et

au - dessus . . , . . 3o —

5o , ooo - à 100 , 000 . . . £4 -
25 , ooo - 5o , ooa . . 18 ——

an 5 .

5 , ooo - 25 , ooa . . 12 -
Âudessous de 5 , 000 . . . . 6 ——



SEPTIÈME CLASSE . . Citât ions des - Lois ,

Tailleurs , gainiers , brodeurs , passemen¬
tiers , tourneurs en bois , graveurs sur nié -

Dates . Articles .

taux , gantiers , boursiers , ceinturomùers ,
poeliers , fumistes , balanciers , perruquiers ,
cordonniers , tisserands , vitriers , luneltiers ,
marchands de musique , couturiers , clou -
tiers , épingliers , pécheurs , marchands de
poisson frais - et salé , de sabots , de sel ,
tailleurs de pierres , férailleurs , vendeurs
de bierre , cidre et eau de vie en détail ,
conducteurs de voitures pour le transport
des voyageurs , les patachiers , . les pom -
piers , fontainiers , les voituriers et bou -
viers pour le transport des marchandises .

Les bimblottiers ou marchands de
jouets d ’enfans , les galochiers , les re -

6 Fructidor
an 4 .

TarîÈ

lieurs . .* • * • • • « l • 9 Frimaire iS , *■

Liv .
Communes de 100 , 000 âmes et
. au - dessus , . . . 20 «~

50 . 00 <5 - à 100 , 000 • < 16 ——
2t>, ooo à 5 o , ooo 1 . 12 — •

5 . 000 - 25 , 000 . . , 8 —

Au - dessous de 5 , 000 . . . , 4 —

an 5 .

ï HUITIÈME CLASSE .
\ .

-Cardeurs , %fîleurs de laine et coton , ceux
rftii vendent^ dans deŝ baraques , dans des
boy| iqueÈ ambulantes , sous des échoppes ,
sur des bancs ou étaux , les blanchisseuses ,
marchands de canne * « • . 6 Fructidorf

an 4 . 1
Tarie ’



( 4° )

Les savetiers et les trippiers . ; . .

* <

Francs .

Communes de 100 , 000 âmes et

dessus . . . . 10 -

de 5 o , ooo à 100 , 000 . . 8 —

25 , ooo - £0 , 000 . . 6 —

S , ooo - .25 , 000 .
. 4 —

Au - dessous de 5 , 000 . . . . 2 —

Citations des Lois .

Dates . A rudes .

9 Vendém .
an 5 .

' i3 .

1

. t

A Mayence , le 11 Pluviôse , de l ’an 6ème . de la République
françoise , une et indivisible . ’

RUDLER .
X

«

A COLOGNE , de l ’imprimerie de THIRIART et COMPAGNIE ,
rue Schinierstrass N 0 . 3goo ,
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